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L’Assurance retraite
Île-de-France

L’Assurance retraite Île-de-France gère la retraite du régime général 
de la région en assurant la tenue des comptes des assurés, le calcul et 
le paiement des retraites et des prestations d’action sociale. Elle fait 
partie du réseau de l’Assurance retraite qui est constitué de la Caisse 
nationale d’assurance vieillesse (Cnav), des 15 caisses d’assurance 
retraite et de la santé au travail (Carsat), des quatre caisses générales 
de sécurité sociale (CGSS) dans les départements d’outre-mer et de 
la caisse de sécurité sociale (CSS) de Mayotte. L’Assurance retraite 
est chargée d’organiser et de gérer la retraite du régime général de 
la Sécurité sociale. C’est le régime de base des salariés du secteur 
privé, des travailleurs indépendants, des contractuels de droit public 
et des artistes-auteurs. L’Assurance retraite gère aussi la retraite 
complémentaire des travailleurs indépendants. En tant que caisse 
nationale, la Cnav définit les orientations de l’Assurance retraite 
en matière d’assurance vieillesse et d’action sociale, et veille à leur 
mise en œuvre. Experte de la retraite, elle réalise des projections sur 
la situation financière du régime et des évaluations des systèmes de 
retraite. Elle contribue également à la recherche sur le vieillissement.
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Quels ont été les temps forts de l’Assurance 
retraite Île-de-France en 2022 ?

Sylvia Noll : 2022 a été marquée par une 
augmentation très nette des rendez-vous avec 
les assurés. Depuis le printemps, un nouveau 
service de prise de rendez-vous en ligne permet 
de réserver des plages de rencontre en présentiel, 
par téléphone ou en visioconférence. Il fonctionne 
très bien : nous avons élargi les motifs de rencontre 
pour multiplier les possibilités d’échanges avec 
les assurés et nous avons ouvert la conduite de 
rendez-vous à des collaborateurs qui ne le faisaient 
pas jusqu’à présent. Cette expérimentation a créé 
une belle dynamique et sera renforcée en 2023. 

L’année 2022 a également été marquée par une 
forte charge de travail, correspondant aux géné-
rations du « papy boom » et   à l’adoption de nou-
veaux logiciels et outils métier. Ce cumul a impac-
té nos résultats et explique que notre performance 
globale  n’a pas progressé en 2022.

Renaud Villard : 2022 a en effet été une année 
très exigeante, mais le défi est relevé  : nous avons 
répondu présents en termes de dossiers traités et 
de rendez-vous réalisés. Nous sommes conscients 
d’être dans une période de transition et nous restons 
mobilisés. Pour compléter les propos de Sylvia, il y 
a plusieurs métiers qui peuvent désormais être en 
contact direct avec les assurés. Par exemple, les 
équipes qui travaillent à la qualification des dossiers 
consultent directement les assurés en cas de pièces 
manquantes. C’est une manière de donner du sens 
et d’incarner l’attention portée aux assurés. Bien 
sûr, ces évolutions doivent être accompagnées 
et nous avons développé une offre de formation 
spécifique.

Que dire sur le versant de l’action sociale ?

Sylvia Noll  : Nous avons célébré en 2022 les 10 ans 
du PRIF  :  Prévention Retraite en Île-de-France, 
groupement dont nous faisons partie et qui agit 
contre la perte d’autonomie des personnes âgées. 
Le PRIF propose un parcours de prévention pour gui-
der les retraités dans le maintien de leur santé et de 
leur qualité de vie, avec des ateliers sur la nutrition, 
la mémoire ou l’inclusion numérique. Nous avons fêté 
cet anniversaire le 28 septembre 2022 à l’occasion 
de tables-rondes avec l’ensemble des partenaires 
actifs dans le PRIF. 

Renaud Villard  : Cet anniversaire est révélateur du 
caractère pionnier de l’Île-de-France  : l’action so-
ciale a su très tôt s’insérer dans un écosystème riche 
pour créer de nouveaux modèles d’intervention. C’est 
le cas du PRIF, qui est aujourd’hui un acteur reconnu 
des partenaires, et toujours précurseur, en faveur du 
bien-vieillir. ...

Nous sommes
conscients d’être
dans une période
de transition
et nous restons
mobilisés
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Quelles grandes avancées ont marqué 
l’année 2022 en Île-de-France ?

Sylvia Noll : En tant que centre de gestion pour toute 
la France pour les artistes-auteurs, nous avons dé-
veloppé et déployé à leur intention un simulateur sur 
les possibilités de rachats de cotisations Cet outil 
nous a permis de fluidifier la mise à disposition de 
l’information aux assurés et d’éviter des rejets de 
dossiers. 

En termes d’action sociale, nous avons perfectionné 
les offres de services du PRIF et nous avons poursuivi 
nos collaborations avec les départements franciliens 
pour créer un dossier unique de demande d’aides à 
domicile.

Renaud Villard  : Le meilleur des partenariats, c’est 
le partenariat invisible pour nos assurés  : celui qui 
facilite les démarches sans que ce soit un sujet du 
point de vue de celui qui réalise la démarche. C’est 
ce que nous souhaitons faire lorsque nous coopérons 
avec les collectivités locales et nos partenaires 
institutionnels, et c’est l’objectif de ce dossier unique.

Pouvez-vous nous parler des 
partenariats structurants de 2022 ? 

Sylvia Noll  : Nous avons signé une convention 
régionale avec Pôle Emploi, à travers laquelle nous 
nous sommes engagés à informer des volumes de 
bénéficiaires et réaliser des actions de reconstitution 
de carrière destinées aux demandeurs d’emploi 
proches de la retraite, afin de leur assurer la 
continuité de ressources. Avec la Ville de Paris, nous 
conduisons l’expérimentation «  Territoire zéro non-
recours  » afin de lutter contre le non-recours aux 
droits à la retraite. Nous avons également développé 
notre présence au sein du réseau France Services 
avec 106 espaces franciliens. 

Renaud Villard  : Les partenariats avec Pôle emploi 
et la Ville de Paris sont de beaux exemples qui 
montrent notre volonté de développer une action 
territorialisée, sensible aux réalités locales et aux 
profils des assurés que nous ciblons. Concernant 
les France Services, leur valeur ajoutée est immense 
en Île-de-France  : dans une zone à si forte densité 
urbaine, leurs guichets jouent un rôle essentiel dans 
la lutte contre l’isolement de certains quartiers.

Nous
chercherons à
être encore plus
pertinents et
engagés dans le 
développement
durable, dans
la continuité
des efforts 
réalisés en 2022.
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Sylvia Noll  : Nous agissons également auprès des 
travailleurs indépendants avec le dispositif HELP, 
expérimenté d’abord avec l'Urssaf , les Caf et Cpam 
à Paris et en Seine-Saint-Denis, puis élargi à tous les 
départements franciliens. Ce dispositif permet aux 
indépendants qui ont besoin d’un accompagnement 
de retrouver une offre de services inter-organismes. 
Enfin, nous poursuivons nos collaborations régulières 
avec l’Agirc-Arrco. 

A quelles expérimentations nationales l’Assurance 
retraite Île-de-France a-t-elle participé ?

Sylvia Noll  : Au niveau métier, nous avons dans nos 
rangs une équipe pionnière en charge de tester Syr-
ca, le nouvel outil de gestion de carrière en cours 
de déploiement. Nous avons également réalisé une 
étude d’opportunité liée aux mélanges de comptes, 
afin de rétablir, en lien avec l’Agirc-Arrco,  les per-
sonnes dans leurs droits à la suite à d’une erreur de 
nom ou de numéro de sécurité sociale.

Renaud Villard : L’équipe pionnière Île-de-France 
a joué un rôle majeur en faisant remonter des idées 
qui ont nourri les travaux d’amélioration de l’outil, 
et qui bénéficieront demain à l’ensemble du réseau. 

Concernant le mélange des comptes, la mise en 
place d’un collectif dédié à la gestion de ces dossiers 
a été expérimentée en Île-de-France avec succès. 
C’est une bonne pratique qui pourra être reprise sur 
d’autres territoires.

Quelles sont vos principaux axes 
de projection pour 2023 ?

Sylvia Noll  : Une fois la nouvelle COG signée, nous la 
déclinerons dans un Contrat de pluriannuel de ges-
tion (CPG) pour l’Île-de-France. Parmi ses grandes 
orientations : la réduction des délais de traitement 
des dossiers, l’amélioration de la qualité de nos 
traitements, la continuité dans la relation avec les 
assurés et le développement des actions de lutte 
contre le non-recours. Nous entendons également 
augmenter encore le nombre de rendez-vous avec 
nos assurés, et notamment davantage au titre de la 
préparation  de la retraite. Sur l’action sociale, nous 
travaillerons sur le « chez soi adapté » en multipliant 
nos actions de prévention. Enfin, nous chercherons à 
être encore plus pertinents et engagés dans le dé-
veloppement durable, dans la continuité des efforts 
réalisés en 2022, notamment dans le cadre de notre 
plan de sobriété énergétique.
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Chiffres clés Île-de-France

Relation aux assurés 

1 101 873
appels traités au 39 60 

2 943 549
assurés disposent de leur espace personnel 

67 327  
 rendez-vous (+ 20 % par rapport à 2021)

84 126
bénéficiaires d’ateliers 
de prévention

26 150  
bénéficiaires d’un plan d’ac-
tions personnalisé ou d’un 
plan d’accompagnement 
OSCAR.

4 382 
bénéficiaires d’une  
adaptation du logement

1 872 
 bénéficiaires  
d'un kit prévention 

Les aides perçues 

Chiffres clès Île-de-France



Les retraités

37 465
nouveaux retraités (retraite de réversion)

129 780
nouveaux retraités (retraite personnelle)

76 ANS
âge moyen des retraités

2 836 040
 retraités payés chaque mois

84 126
bénéficiaires d’ateliers 
de prévention

4 382 
bénéficiaires d’une  
adaptation du logement

1 872 
 bénéficiaires  
d'un kit prévention 
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01.

Répondre 
au tournant 
générationnel, 
agir en 
proximité et 
organiser la 
transition vers 
de nouveaux 
outils 
Si le vieillissement de la population francilienne 
est moins rapide qu’ailleurs en France, les 
nouveaux retraités sont tout de même de plus 
en plus nombreux chaque année. Dans ce 
contexte, l’Assurance retraite Île-de-France est 
particulièrement attentive à la qualité de la 
relation avec ses assurés : de nouveaux services 
de proximité, souvent articulés avec d’autres 
institutions, ont été mis en place en 2022.

Partie 01 Répondre au tournant générationnel, agir en proximité et organiser la transition vers de nouveaux outils



01. L’augmentation 
des demandes
de départ à la retraite

Une année de forte charge due au tournant  
générationnel

Alors que les premières générations de baby-
boomers ont déjà atteint l’âge de la retraite et 
vont entrer dans le grand âge, les générations 
suivantes cessent progressivement leur activité 
professionnelle pour faire valoir leurs droits à la 
retraite. Entre 2021 et 2022, le nombre de nouveaux 
retraités franciliens est ainsi passé de 110  000 à 
presque 130 000, soit une augmentation de 18 %.

La démographie  
francilienne

1,9 
million de retraités  
en Île-de-France

21 % 
des franciliens sont âgés 
de 60 ans et plus en 2022
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Accélérer le versement des 
droits à la retraite.

Partie 01 Répondre au tournant générationnel, agir en proximité et organiser la transition vers de nouveaux outils



Déployer de nouveaux
outils et processus

Déploiement du RGCU 
pour la liquidation des retraites

Dans le cadre de la mise en place de la nouvelle stra-
tégie carrière, l’Assurance retraite Île-de-France a 
déployé en 2022 le logiciel de gestion des carrières 
Syrca (Système de régularisation des carrières). 
Adossé au RGCU (Répertoire de gestion des car-
rières unique), ce nouvel outil est basé sur la recons-
titution des carrières au fur et à mesure de la vie 
professionnelle, et non plus seulement au moment de 
la liquidation de la retraite. Cette évolution permet 
d’accélérer et de fiabiliser le versement des droits 
à la retraite. 

Equipe pilote Syrca 
francilienne 

L’Assurance retraite Île-de-France est 
partie-prenante du déploiement national 
de Syrca à travers la mise en place 
d’une équipe pilote chargée de tester 
les fonctionnalités de l’application. Avec 
d’autres équipes pionnières en régions, 
l’équipe francilienne a ainsi nourri les 
travaux d’amélioration apportés à l’outil 
au fur et à mesure de son développement. 

Expérimentation sur les mélanges de comptes

Afin de lutter contre les fusions ou mélanges de 
comptes, l’Assurance retraite Île-de-France a mené 
une expérimentation portant sur la création d’une 
équipe dédiée, chargée d’enquêter pour rétablir les 
personnes dans leurs droits. Il s’agit principalement 
d’erreurs sur les noms ou les numéros de sécurité so-
ciale, qui touchent environ 840 dossiers par an en 
Île-de-France (soit 0,3 % des dossiers entrants). Ce 
travail a fait l’objet d’une étude d’opportunité avec 
l’Agirc-Arrco afin de mettre en place un signalement 
réciproque entre les deux régimes. 

Préparation du contrat pluriannuel de gestion

2022 est une année de transition avec la définition 
d’une nouvelle COG (Convention d’objectifs et de 
gestion), qui entre en vigueur en 2023 pour les cinq 
prochaines années. Cet exercice de cadrage détaille 
les engagements du réseau, les grands objectifs et 
les moyens associés. En 2023, cette convention fera 
l’objet d’un contrat pluriannuel de gestion (CPG) 
entre la Cnav et l’Asssurance retraite Île-de-France, 
afin de fixer les enjeux spécifiques à la région. Parmi 
les orientations prioritaires : la réduction des délais 
de traitement des dossiers, la multiplication des 
rendez-vous avec les assurés, la lutte contre le non-
recours aux droits et le renforcement de l’action 
sociale dans sa composante « prévention ».
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Être toujours plus proche
des assurés

Déploiement d’un nouvel outil de prise  
de rendez-vous en ligne

Dans le cadre d’un déploiement national, l’Assu-
rance retraite Île-de-France a mis à disposition un 
nouveau service en ligne de prise de rendez-vous 
permettant aux assurés de choisir une modalité de 
rencontre : physique en agence, téléphonique ou en 
visioconférence. Conformément à l’attention portée 
aux publics les plus fragilisés, il s’agit également de 
maintenir des créneaux d’entretiens en agence pour 
les usagers non connectés. 

De manière générale, l’année 2022 a été marquée 
par une augmentation très nette des rendez-vous 
conduits avec les assurés, avec l’ajout de nouveaux 
motifs de prise de rendez-vous afin de multiplier les 
opportunités d’échanges. Devant le succès de ce 
nouvel outil, des plages horaires ont été réservées 
afin de maintenir des créneaux disponibles en cas de 
demande urgente. 

Six mois d’expérimentation 
en Île-de-France

Une expérimentation a été menée 
entre mars et septembre 2022 pour 
évaluer la qualité de service liée à la 
mise en place du service de prise de 
rendez-vous en ligne. Ces travaux ont 
analysé deux types de rendez-vous : le 
rendez-vous conseil carrière (assuré 
de moins de 55 ans) et le rendez-vous 
de réassurance, qui vise à informer 
l’assuré sur le traitement de son dossier. 

Accompagner les 
travailleurs indépendants 
grâce au dispositif HELP.

Partie 01 Répondre au tournant générationnel, agir en proximité et organiser la transition vers de nouveaux outils



Mobilisation de ressources  
pour la conduite des rendez-vous

Afin de faire face au nombre croissant de sollicitations 
et de permettre à davantage de collaborateurs 
d’engager une relation directe avec les assurés, la 
conduite de rendez-vous a été ouverte aux équipes 
en charge du suivi des carrières. 15 collaborateurs 
ont participé à cette expérimentation en 2022. 
L’initiative a renforcé la dynamique de proximité 
avec les usagers et a eu un impact positif sur les 
délais de constitution des dossiers. Une centaine de 
collaborateurs supplémentaires devraient être inclus 
dans la démarche en 2023. 

Nouvelle saison des Rendez-vous de la retraite

Deux fois par an pendant une semaine, les équipes 
d’Île-de-France participent aux «  Rendez-vous 
de la retraite  », événement commun à l’Assurance 
retraite et à l’Agirc-Arrco. Le principe  : pendant 
une semaine, des créneaux de rencontre avec des 
conseillers des deux organismes sont ouverts en 
agence, au téléphone et sur internet pour aider les 
actifs à préparer leurs dossiers retraite. En 2022, 
les Rendez-vous de la retraite étaient organisés du 
27 juin au 2 juillet et du 21 au 25 novembre. Deux 
animations en ligne ont également été proposées : un 
webinaire « Droits et démarches pour ma retraite » 
et un tchat en direct avec des experts en partenariat 
avec le magazine Notre temps. 

Accompagner les indépendants  
avec le dispositif HELP

L’Assurance retraite Île-de-France participe au pro-
jet « HELP » conçu par les Urssaf en partenariat avec 
les CAF, les CPAM et la CRAMIF (Caisse régionale 
d’Assurance Maladie Île-de-France). Il s’agit d’un 
dispositif d’appui global aux travailleurs indépen-
dants et aux chefs d’entreprise en difficulté. HELP 
repose sur la détection précoce des usagers fragi-
lisés et sur l’information des organismes partenaires 
pour la mise en place de services adaptés (facilités 
de paiements, accompagnement social, etc.).

En Île-de-France, le dispositif est déployé à titre ex-
périmental depuis septembre 2022 dans les dépar-
tements de Paris et de Seine-et-Marne. Les premiers 
indicateurs de suivi (arrêtés à mars 2023) font état 
d’une part importante de cotisants ayant besoin des 
services de l’Assurance retraite : 43 % des personnes 
signalées ont bénéficié d'un accompagnement re-
traite. Le dispositif sera généralisé à l’ensemble des 
départements d’Île-de-France au 1er semestre 2023. 

Déclinaison régionale du partenariat 
avec Pôle emploi

Dans le cadre du partenariat national initié en 
2021 avec Pôle emploi afin d’assurer la continuité 
de versement entre la perception des allocations 
chômage et le passage à la retraite, l’Assurance 
retraite Île-de-France a signé une convention 
régionale en 2022. Aux termes de cette convention, 
les partenaires s’engagent à déployer des actions de 
sensibilisation sur l’ensemble du territoire francilien. 
A partir de 2023, des rendez-vous individuels 
seront également proposés dans une démarche 
d’anticipation pour préparer le départ à la retraite 
des demandeurs d’emploi de longue durée.

Le simulateur de rachat des cotisations arriérées 

Missionnée d’une compétence nationale, l’Assurance 
retraite Île-de-France a déployé en 2022 un simu-
lateur sur les possibilités de rachat des cotisations 
arriérées des artistes-auteurs. Le simulateur offre la 
possibilité aux assurés dont les cotisations n’avaient 
pas été appelées de connaître le montant estimatif 
de la régularisation qu’ils souhaitent solliciter auprès 
du réseau. 

En fluidifiant la mise à disposition de l’information 
aux assurés, le simulateur a également facilité le 
travail des équipes en charge de traiter les dossiers. 
Accessible sur le portail de l’Assurance retraite, 
ce service permet aux utilisateurs de vérifier 
instantanément leur éligibilité au dispositif ainsi que 
le coût du rachat des cotisations.
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02.

Une action 
sociale et 
de proximité 
reposant sur 
une stratégie 
partenariale 
efficace et 
multiple
Enjeu de société majeur, l’amélioration 
de la qualité de vie des personnes âgées 
est une priorité de l’Assurance retraite 
Île-de-France, qui propose de nombreux 
services d’accompagnement en faveur d’un 
vieillissement actif en santé. Cet engagement 
passe par une action sociale renforcée en 
lien avec les partenaires du territoire, afin 
d’optimiser le service rendu et de lutter 
contre l’isolement des plus fragiles. 

Partie 02 Une action sociale et de prxoimité reposant sur une stratégie partenariale efficace et multiple



Lutter contre le non-
recours aux droits

Partenariat avec la Ville de Paris

L’Assurance retraite Île-de-France est partenaire de 
l’expérimentation « Territoire Accès aux Droits » de 
la Ville de Paris, qui inclut l’aspa (allocation de soli-
darité aux personnes âgées) versée par l’Assurance 
retraite. Ce dispositif de repérage a pour objectif de 
proposer un suivi de proximité afin de rétablir les as-
surés dans leurs droits. En 2022, des permanences 
d’experts retraite ont été mises en place au sein du 
centre communal d’action sociale du 10ème arron-
dissement de Paris afin d’être au plus près des assu-
rés peu autonomes. Une étude de suivi et d’impact 
permettra de définir les meilleures options de dé-
ploiement pour l’avenir. 

Le soutien du réseau France Services 

En Île-de-France, l’Assurance retraite s’appuie 
désormais sur 160 espaces France Services (114 
en 2021). Totalement intégrés dans la politique 
de proximité de l’Assurance retraite, ces espaces 
d’accueil constituent des points de contact privi-
légiés et assurent une présence sur l’ensemble du 
territoire francilien, en particulier dans les quartiers 
prioritaires de la ville. En 2022, l’Assurance retraite 
Île-de-France a poursuivi la formation des person-
nels d’accueil, en particulier pour renforcer leurs 
capacités de signalement en cas de repérage de 
situation de non-recours aux droits retraite lors-
qu’ils sont sollicités par des personnes âgées pour 
le compte d’autres organismes partenaires.

Favoriser le bien-vieillir et
lutter contre l’isolement

Déploiement d’OSCAR

L’action sociale de l’Assurance retraite a été mo-
dernisée en 2021 avec le lancement du dispositif na-
tional OSCAR, « offre de services coordonnée pour 
l’accompagnement de ma retraite » axée sur la pré-
vention des risques de dépendance. Sa mise en place 
est pilotée localement par chaque caisse régionale, 
qui articule l’adoption des nouvelles modalités d’ac-
compagnement et déploie le dispositif de manière 
progressive, département par département. 

En 2022, près de 13 000 assurés franciliens ont béné-
ficié du dispositif, qui est aménagé au plus près des 
besoins de chaque retraité par les structures d’aide 
à la personne en lien avec les acteurs de chaque ter-
ritoire. Ces prises en charge couvrent les trois piliers 
d’un vieillissement en santé : l’activité physique, la 
stimulation intellectuelle et les interactions sociales.
capacités de signalement en cas de repérage de 
situation de non-recours aux droits retraite lors-
qu’ils sont sollicités par des personnes âgées pour 
le compte d’autres organismes partenaires.
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Reconstituer les carrières 
au fur et à mesure de la 
vie professionnelle.
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Formulaire unique de demande d’aide 
à l’autonomie 

Si une majorité de personnes âgées souhaitent vieil-
lir à domicile, les problèmes de santé et de mobilité 
peuvent entraver leur capacité d’autonomie. Pour 
compenser les premières fragilités liées à l’âge, plu-
sieurs aides financières sont mobilisables : l’APA (al-
location personnalisée d’autonomie) versée par le 
Conseil Départemental ou le dispositif « Bien vieillir 
chez soi » des caisses de retraite. 

Afin de simplifier le recours à ces aides, l’Assurance 
retraite, la CNSA (Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie) et la CCMSA (Caisse centrale de la mu-
tualité sociale agricole) ont décidé de fusionner les 
différents formulaires de demande afin de permettre 
aux retraités, quel que soit leur degré d’autonomie, 
de solliciter une aide sans avoir connaissance de 
l’organisme opérateur. L’institution qui reçoit la de-
mande examine les conditions d’attribution et se 
charge d’orienter le dossier vers le guichet compé-
tent. En 2022, le dispositif a été déployé dans les dé-
partements de l’Essonne et de Paris : 716 demandes 
ont été reçues (285 pour le département de Paris et 
431 pour l’Essonne).

Gestion coordonnée des sorties d’hospitalisation 
avec l’Agirc-Arrco

En Île-de-France, l’Assurance retraite travaille de 
concert avec l’Agirc-Arrco pour l’attribution des 
aides consenties à la suite d’une hospitalisation. Il 
s’agit de faciliter le retour à domicile des retraités 
grâce à une prise en charge coordonnée, rapide et 
personnalisée dès la sortie d’hôpital. Ce dispositif 
repose sur l’articulation optimisée de deux presta-
tions : l’aide au retour à domicile après hospitalisa-
tion (ARDH) de l’Assurance retraite et l’aide à domi-
cile momentanée (ADM) de l’Agirc-Arrco. En 2022,  
2 644 ARDH ont été accordées aux assurés franci-
liens. 

Le PRIF, 10 ans au service du 
bien vieillir en Île-de-France

 
Groupement de coopération sociale 
et médico-sociale, le PRIF (Prévention 
retraite en Île-de-France) a célébré 
son 10è anniversaire en 2022 avec une 
rencontre autour de la prévention de 
la perte d’autonomie organisée le 28 
septembre à Paris. Créé à l’initiative 
de la Mutualité sociale agricole d’Île-
de-France, de l’Assurance retraite 
Île-de-France et du Régime social 
des indépendants, le PRIF propose 
un parcours de prévention multi-
activités : nutrition, mouvement, 
mémoire, inclusion numérique, etc.
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Être exemplaire 
en matière de 
responsabilité 
sociétale 
de notre 
organisation
L’Assurance retraite Île-de-France s’inscrit dans 
une démarche de responsabilité sociale et 
environnementale et place le bien-être de ses 
collaborateurs parmi ses priorités. En matière de 
préservation des ressources, 2022 a été marquée 
par une accélération de la démarche de réduction 
de l’empreinte carbone, initiée dans le cadre de la 
mise en place du plan de sobriété énergétique.  

03.
Partie 03 Être exemplaire en matière de responsabilité sociétale de notre organisation



03.

Agir pour le bien-être
des collaborateurs 

Signature de 11 accords d’entreprise

En 2022, 11 nouveaux accords d’entreprise ont été 
signés avec les partenaires sociaux et un nouveau 
texte sur le bien-être au travail a fait l’objet de tra-
vaux préparatoires. Cet accord, qui devrait être si-
gné en 2023, incarnera la volonté d’apporter des 
solutions ouvertes et diverses aux salariés pour 
répondre le mieux possible à leurs projets et à leurs 
aspirations.

Expérimentation de la semaine de 4 jours

L’Assurance retraite Île-de-France s’est portée 
volontaire pour mener une expérimentation de la 
semaine de quatre jours. Dans la perspective de 
donner davantage de la flexibilité aux salariés 
dans l’organisation de leur temps de travail, la for-
mule a été menée au périmètre d’une vingtaine de 
collaborateurs franciliens à la fin de l’année 2022. 
A l’issue de neuf mois de test, elle fera l’objet d’un 
bilan, en particulier sur les aspects de gestion de 
la charge de travail et d’équilibre des temps de vie, 
avec l’appui de chercheurs en neurosciences

Trois prototypes de projets d’amélioration sont res-
sortis de ces travaux :  

 → la création d’un rôle de « facilitateur » de projet ;

 → la possibilité de dédier du temps 
sur un autre projet que le sien ; 

 → la mobilisation de méthodes de prise 
de décision rapide pour accélérer 
le processus décisionnel.

Ce projet bénéficie de l’appui d’une équipe pluridis-
ciplinaire de chercheurs issus des Mines ParisTech, 
de l’Université Paris 8 et du Conservatoire national 
des arts et métiers. 

Plan d’accompagnement des managers

Depuis 2019, l’Assurance retraite déploie un pro-
jet d’envergure afin d’accompagner les transfor-
mations du travail et les évolutions associées en 
matière de management. Rythmé par plusieurs 
séquences sur une durée de six mois, le parcours 
permet aux managers d’aborder les grandes thé-
matiques telles que l’autonomie managériale, le 
management à distance, l’agilité ou la conduite du 
changement. Près de 280 personnes ont déjà parti-
cipé en Île-de-France. 

D’autres programmes de développement se sont 
poursuivis en 2022 :

 → accompagnement métier dans le cadre 
du projet Syrca, avec la mise à disposition 
d’un référentiel d’activité et d’un outil 
d’autoévaluation (90 managers) ; 

 → formation « Manager pilote de la performance 
et de la relation de service » (71 managers) ;

 → offre de codéveloppement par les coachs 
internes sur les dimensions de responsabilité 
sociale et environnementale, sur le 
télétravail et l'hybridation du travail.
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Améliorer nos
performances
environnementales

Déploiement du plan de sobriété énergétique

Conformément à la politique de sobriété fixée 
par l’Etat et aux mesures socles formalisées par 
l’Ucanss, l’Assurance retraite Île-de-France a dé-
ployé un plan sobriété énergétique à partir de l’au-
tomne 2022, avec deux grands leviers d’action : 

 → La sensibilisation et la diffusion de consignes 
concernant le chauffage à 19°C et la 
rationalisation des équipements électriques ;

 → La fermeture de la majorité des sites la 
dernière semaine de l’année. Hormis les 
personnes occupant des postes non-
télétravaillables, les collaborateurs franciliens 
qui n’étaient pas en congés ont été invités 
à travailler à distance entre le 26 et le 30 
décembre 2022. Les services aux assurés 
sont restés accessibles, ces derniers pouvant 
bénéficier de rendez-vous téléphoniques ou en 
visio.     

Ces mesures impactantees ont remis en cause les 
standards de confort et les principes d’occupation 
des locaux, dans la perspective de modifier les ha-
bitudes individuelles et collectives pour les rendre 
plus durables et vertueuses. 

Nouveau schéma directeur immobilier

En 2022, la Cnav a engagé la refonte de sa stratégie 
immobilière, avec une première étape de cartogra-
phie des sites et l’établissement d’un schéma direc-
teur immobilier. Ces travaux aboutiront à la défini-
tion d’orientations en faveur de la réhabilitation et 
de la rationalisation du réseau francilien. Ils per-
mettront de réduire considérablement l’empreinte 
carbone liée au bâti et contribueront à atteindre 
l’objectif de baisse de la consommation énergé-
tique de 40 % d’ici 2030. 

Cette réflexion intègre également le besoin d’adap-
ter la présence immobilière aux évolutions du tra-
vail  : l’avènement du travail hybride nécessite de 
réinterroger l’organisation des espaces afin d’évi-
ter des phénomènes de sous-occupation. Des tra-
vaux d’analyse des besoins menés en collabora-
tion étroite avec les collectifs de travail ont permis 
d’identifier de nouveaux types d’aménagements  : 
espaces collaboratifs, de coworking, de manage-
ment visuel, etc. Cette réflexion autour du « bureau 
de demain » est désormais systématique dès lors 
que des travaux ou des réaménagements sont opé-
rés sur un site.
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Objectif : une baisse de la 
consommation énergétique 
de 40 % d'ici 2030.
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Des sites pour en savoir plus

L’Assurance retraite : lassuranceretraite.fr 
L’Assurance retraite Île-de-France : lassuranceretraite-idf.fr
Législation : legislation.lassuranceretraite.fr 
Recherches et statistiques : statistiques-recherche.lassuranceretraite.fr 
Recrutement : rejoindre.lassuranceretraite.fr 
Équipements pour les personnes âgées : bien-chez-soi.lassuranceretraite.fr 
Mais aussi : 
Sécurité sociale : securite-sociale.fr 
Recrutement Sécurité sociale : lasecurecrute.fr 
VIVA Lab : vivalab.fr 
Pour bien vieillir : pourbienvieillir.fr

Retrouvez-nous sur

lassuranceretraite.fr
  @Cnav_actu

   L’Assurance retraite et Cnav

  L’Assurance retraite

Caisse nationale d’assurance vieillesse – 110 avenue de Flandre 75951 Paris Cedex 19
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